






























ANNEXE 1 : 

DÉMARCHE D’IDENTIFICATION DES ZONES D’ACCELERATION DES
ÉNERGIES RENOUVELABLES SUR ANGERS LOIRE MÉTROPOLE

1. Eléments de contexte
a. Contexte législatif

La  loi  pour l'Accélération de  la  Production d'Energies  Renouvelables  (dite  loi  APER)  du  10/03/2023
demande aux communes de définir des Zones d'Accélération pour les projets d’Energie Renouvelable
(ZAENR). 

Ces zones d’accélération :
● Sont  définies  par  les  communes, après  concertation  du  public  et avis  des  services  de  l'Etat. Elles
facilitent et coordonnent la programmation et le suivi du développement des Energies Renouvelables
(EnR) ;
● Offrent des avantages aux porteurs de projets, qui bénéficient de procédures simplifiées et accélérées
pour  l’instruction  des demandes  d’autorisation,  la  réalisation  des  enquêtes  publiques,  et le
raccordement au réseau ;
● Devraient  permettre  aux  communes  de  bénéficier  d’un soutien financier  pour  réaliser  des  études
préalables ;
● Devront être intégrées aux documents d'urbanisme (SCoT1 - PLUi2) par modification simplifiée. 

Ces  zones  d’accélération  ne  préjugent  en  rien  de  la  réalisation  d’un  projet  et  les  différentes
réglementations  s’y  appliquent  de  la  même manière.  De  plus,  elles  ne  constituent  pas  un  secteur
exclusif de développement des EnR : un projet peut voir le jour en dehors de ces zones.

Tout nouveau projet d’EnR qu’il soit inclus ou non dans une ZAENR devra respecter la règlementation
du PLUi, en démontrant une absence d’atteinte à l’environnement, à l’activité agricole, au paysage et
patrimoine.

b. Eléments de définition sur les énergies renouvelables
Les EnR sont alimentées par le soleil, le vent, la chaleur de la terre, les chutes d’eau, les marées… Elles
permettent de produire de l’électricité, de la chaleur, du froid, du gaz, du carburant, du combustible.
Ces sources d’énergie, considérées comme inépuisables à l’échelle du temps humain, n’engendrent pas
ou peu de déchets ou d’émissions polluantes. Elles se distinguent des énergies fossiles, polluantes et
dont les stocks diminuent. Enfin, les EnR sont plus résilientes,  notamment en cas de crise.  Il  existe
plusieurs grandes familles d’énergies renouvelables :

 Énergie éolienne (terrestre et en mer) 
 Énergie solaire (photovoltaïque, thermique et thermodynamique) 
 Biomasse (bois-énergie, déchets)
 Énergie hydraulique 
 Géothermie 

Les énergies renouvelables se décomposent en 2 volets : 

● La production de chaleur renouvelable qui peut être produite à partir de bois, de biomasse, de pompe
à chaleur, de géothermie, de solaire thermique ou encore par récupération de chaleur fatale ; 

1 SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale
2 PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal
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● La  production d'électricité  qui  peut  être  produite  à  partir  d'installations  solaires  photovoltaïques
(centrale au sol, en toiture, flottante, en ombrière) ou encore d'éoliennes.

La question du gaz renouvelable et des carburants alternatifs renouvelables n’a pas été étudiée ici.

c. Contexte énergétique local en matière d’énergie renouvelable 
Le gisement potentiel net en termes de développement par filière d'énergie renouvelable est 4 fois
supérieur  à  la  production  actuelle.  La  filière  solaire  est  un  enjeu  pour  le  territoire  d'Angers  Loire
Métropole.

Source : Bilan énergétique territorial du Schéma Directeur Energie Climat d'Angers Loire Métropole, 2023,
Energie Demain-AEC-Excensi (données 2021)

2. Démarche globale et organisation 
Suite  à  différents  échanges entre  élus depuis  le  séminaire  des Maires  de juillet  2023,  Angers  Loire
Métropole (ALM) a proposé un cadre méthodologique commun à ses communes membres pour les
accompagner dans cette démarche avec :

> une organisation spécifique dédiée avec : un élu référent ALM, une coordinatrice et une équipe projet
pôle  transition  écologique-direction aménagement  et  développement  des  territoires  à  ALM,  un  ou
plusieurs référents « ZAENR » dans chaque commune, une plateforme numérique de travail partagée ;

> une assistance à maîtrise d’ouvrage (AEC-Excensi-Energies Demain) sur l’expertise des données, les
traitements cartographiques et l’animation des temps collectifs.

Ainsi, les grandes étapes de la co-construction et du dialogue territorial avec les communes autour de
cette démarche peuvent être résumées avec :

-  Des  interventions en séminaire  des  Maires  (7  juillet  2023)  pour  présenter  le  cadre  de ces  zones
d'accélération et en commission permanente (septembre, novembre et décembre) ;

- Un webinaire proposé à l'ensemble des Maires et DGS (25 et 29 septembre) suivi de webinaires animés
par le SIEML pour s’informer et mieux comprendre les enjeux des énergies renouvelables ;

- 5 ateliers territoriaux de concertation avec les élus et les services des 29 communes pour prédéfinir les
zones du 10 au 12 octobre 2023 ;

- Une réflexion au niveau communal à partir des zones prédéfinies en novembre ;

-  Une  consultation  du  public  entre  le  29  novembre  et  le  22  décembre  2023  selon  les  modalités
suivantes : 

2



 en  mairie,  consultation  du  dossier  de  concertation  et  de  l’ensemble  des  cartographies
communales des zones identifiées avec possibilité de déposer des observations sur un recueil
papier ; 

 sur le site internet d’Angers Loire Métropole, consultation du dossier de concertation, via une
application cartographique en ligne,  de  l’ensemble des zones identifiées sur  l’agglomération
avec la possibilité d’envoyer un mail sur une adresse générique pour recueillir des observations
numériques.

- L’arrêt des zones par délibération de chaque conseil municipal est prévu à partir de mi-janvier 2024 ;

- Une présentation en Conseil Communautaire est prévue le 11 mars 2024. Le calendrier de la démarche
est le suivant : 

3. Méthode d’identification des zones d’accélération

L’identification des zones d’accélération a reposé sur un travail cartographique réalisé en amont des
ateliers territoriaux par le bureau d’étude AEC et Angers Loire Métropole. Cette méthode a notamment
consisté à réaliser une analyse croisée des enjeux à prendre en compte dans le développement des
projets  de  production  d’énergies  renouvelables.  En  effet,  il  est  nécessaire  de  considérer  le
développement  des  EnR  dans  le  respect  des  équilibres  territoriaux  afin  de  créer  des  conditions
favorables à l’émergence de ces projets et de choisir la manière dont les projets se développent sur le
territoire.

Il peut s’agir de contraintes pouvant impacter le développement d’un projet EnR ou au contraire des 
opportunités rendant plus favorable son développement. Les contraintes et opportunités sont de 
plusieurs types :

 Réglementaires : servitudes, radars, … ;

 Techniques  et  de  contextes  :  proximité  d’habitations,  exposition  aux  risques,  parcelles
agricoles ... ;

 Environnementales : Natura 2000, ZNIEFF3, ZICO4, zones humides, trame verte et bleue, réserve

naturelle, composantes végétales protégées au PLUi, espaces naturels sensibles... ;

 Patrimoniales et paysagères : proximité monuments historiques, UNESCO, sites patrimoniaux

remarquables....

3 ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique
4 ZICO : Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux
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Un  niveau  d’enjeu  a  été  associé  à  chaque  contrainte  allant  de  l’interdiction  réglementaire  à  une

opportunité de projet lorsque certains contextes le permettent (secteur de friches polluées pouvant par

exemple être propice aux projets photovoltaïques au sol). 

Le tableau ci-dessous détaille les différentes contraintes et opportunités prises en compte pour chaque

filière et le niveau d’enjeu associé : 

Types de contraintes Contraintes Grand éolien PV au sol PV en 
ombrières

Solaire 
en toiture Géothermie

Sites inscrits et classés
Périmètres de protection de 500 m des monuments historiques 
(ABF)
Périmètres délimités des abords (PDA)
Val de Loire inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO : zone 
coeur
Val de Loire inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO : zone 
tampon
Périmètre de 15 km depuis les limites extérieures du cœur de 
val
Sites patrimoniaux remarquables ligérien (SPR), PVAP et 
PSMV sur Angers
Composantes patrimoniales bâties (PLUi)
Arrêtés de protection de biotope (APB)
Espaces naturels sensibles (ENS)
ZNIEFF 1, ZNIEFF2
Natura 2000 ZPS et ZSC
ZICO
Zones humides RAMSAR
Zones humides PLUi
Périmètre d'exposition aux risques PPRI : aléa fort
Périmètre d'exposition aux risques PPRI : aléa moyen
Trame verte et bleue
Espaces boisés et forestiers
35 m cours d’eau et plans d'eau
Réserve naturelle régionale (RNR)
Zones de compensation
Espace boisé classé
Composantes végétales identifiées dans le PLUi
200 m des axes routiers, axes ferrés, réseaux électriques 
aériens
Parcelles agricoles
Zones non éligibles à des échangeurs fermés ou ouverts
Zones éligibles à des échangeurs fermés ou ouverts avec avis 
d'expert
Aérodrome avec rayon de protection de 5 km
Plan de servitudes aéronautiques
Servitude PT1, PT2, PT2 LH
Couloirs de survol à basse altitude
Radars militaires et météo
Pente supérieure à 10%
Eglises
500 m des habitations
Zone d'aléa fort risque effondrement
Zone d'aléa moyen risque effondrement
300 m des sites SEVESO
30m du réseau d'assainissement
Zones protégées pour l'alimentation en eau potable
Zones d’aménagement concerté (ZAC)
Zones commerciales
ZAE
Zones abandonnées
Zones naturelles sans usages
Friches et sols pollués
Anciennes carrières
Zone de raccordement simple aux postes source ou HTA/BT
Parking relai
Bati  public
Bâtiments industriels et agricoles
Ecoles
Foncier public

Contraintes techniques 
et de contexte

Opportunités 
techniques et de 

contexte

Contraintes 
patrimoniales et 

paysagères

Contraintes 
environnementales
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Ces différentes contraintes et opportunités ont alors été croisées par traitement cartographique et pour
chaque filière. 

Le territoire a donc été découpé en :

- Périmètres  sur  lesquels  les  projets  sont  impossibles  à  date du  fait  d’une  contrainte
réglementaire interdisant formellement le développement de projets EnR ;

- Périmètres sur lesquels les projets sont contraints par des enjeux forts ;
- Périmètres sur lesquels les projets sont conditionnés par des enjeux moyens ;
- Périmètres sur lesquels les projets sont favorables (pas de contrainte ni opportunité) ;
- Périmètres sur lesquels les projets sont prioritaires du fait de certaines opportunités.

Les zones proposées en atelier de concertation ont été définies principalement à partir des périmètres
sur lesquels les projets sont conditionnels, favorables et prioritaires. Certains périmètres sur lesquels les
projets sont contraints (contraintes à enjeux forts) ont également été proposés afin que ces contraintes
puissent être réinterrogés en atelier territorial par commune avec les élus et les services communaux
présents.

Concernant les filières de production de chaleur renouvelable (géothermie et aérothermie) ces données
ont également été croisées avec les besoins de chaleurs et de froid (résidentiel, tertiaire et industriel)
estimés par le CEREMA et ainsi qu’avec les données de typologie de bâti et de système de chauffage de
la Base de Données Nationale des Bâtiments (BDNB).

A  cette  extraction  ont  été  ajoutés  les  sites  faisant  l’objet  d’études  ou  de  prospection  par  des
développeurs privés ou publics, ainsi que les sites où les travaux sont en cours.

Les cartes ont également fait l'objet de compléments qui ont pu être proposés par les élus de chaque
commune.

Les cartes communales présentées en annexe 2 sont classées par type d’énergie renouvelable :
- Bois-énergie (B) ;
- Géothermie (G) ;
- Éolien (E) ;
- Solaire : 

 en toiture photovoltaïque ou thermique (T), 
 au sol photovoltaïque ou thermique (S),
 en ombrière de parking photovoltaïque (O).

Chaque zone d’accélération a une identification qui lui est propre, composée d’une lettre (filière) et d’un
numéro unique pour ALM.

a. La filière bois-énergie
Le développement de la filière bois-énergie s’envisage selon plusieurs aspects complémentaires afin de
garantir une utilisation adéquate et pérenne de la ressource locale en bois : 

 La quantité de bois disponible pour l’énergie sur le territoire et à proximité ;
 La filière d’approvisionnement ;
 En regard, les possibilités de substitution des besoins de chaleur locaux.
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L'approvisionnement et la structuration de la filière bois-énergie est un enjeu fort. Cela signifie que pour
les chaufferies bois-énergie, un point de vigilance doit être porté sur : 
- les gains d’efficacité par changement de chaudière,
- la réduction des consommations de chaleur, 
- la relocalisation de la ressource bois, 
- le développement et gestion durables de la forêt.

Cependant, comme indiqué par le Critère EnR’Choix de l’ADEME, l’utilisation de cette ressource déjà
bien mobilisée est à privilégier pour une distribution d’énergie mutualisée via des réseaux de chaleur.

Méthodologie : Les ZAER pour cette filière ont été délimitées grâce à l’identification de zones propices à
la mise en place de Réseaux de Chaleur (RC). Pour cela, les zones de fortes consommations de chaleur et
les bâtiments dont le système de production de chaleur présente un intérêt de substitution ont été
identifiés.

b. La filière géothermie
Les installations géothermiques ont pour but de produire de la chaleur, de l’Eau Chaude Sanitaire (ECS)
et du froid, essentiellement pour couvrir les besoins du résidentiel et du tertiaire.

Sur  ALM,  l’ensemble  du territoire  présente du potentiel  géothermique en surface.  Des  installations
géothermiques sont donc envisageables sur tout le territoire pour alimenter en chaleur renouvelable les
bâtiments  résidentiels  et  les  bâtiments  tertiaires  soit  de  manière  individualisée  soit  de  manière
mutualisée via des réseaux de chaleur.

Cette ressource étant non délocalisable, celle-ci est à privilégier par rapport à la ressource bois selon la
faisabilité du projet.

Méthodologie : Les ZAER pour la filière géothermie ont été délimitées de la même manière que celles
pour  le  bois-énergie.  En effet  les  réseaux de chaleur  qui  pourraient  être  créés,  étendus ou encore
densifiés sur ces zones pourraient également être alimentés par des installations géothermiques.

c. La filière solaire thermique et photovoltaïque en toiture
Les installations solaires thermiques ont pour but de produire de la chaleur et l’Eau Chaude Sanitaire
(ECS),  essentiellement  pour  couvrir  les  besoins  du  résidentiel  et  du  tertiaire.  Dans  tous  les  cas,  le
chauffe-eau  solaire  est  utilisé  en  biénergie,  afin  de  garantir  la  production  d’eau  chaude  quand
l'ensoleillement n’est pas suffisant.

Les installations solaires photovoltaïques permettent la production d’électricité.

Pour ces filières,  il  n’existe aucune réglementation interdisant formellement l’installation de capteur
solaire  thermique  sur  toiture.  Ainsi,  tout  le  bâti  est  susceptible  d’accueillir  de  telles  installations.
Cependant, des contraintes patrimoniales et paysagères viennent rendre plus difficile (sans interdire) la
réalisation de projet sur certains périmètres : les abords des monuments historiques, les sites inscrits et
classés, les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) et le périmètre Val de Loire inscrit au patrimoine
mondial de l’Unesco.

A noter en matière d’obligations réglementaires concernant les bâtiments : 
- Bâtiments tertiaires > 500 m² : obligation de solarisation ou de végétalisation sur une certaine partie de
leur surface (50% en 2027 pour les nouvelles constructions, les extensions et rénovations lourdes et
décret à venir pour les bâtiments existants).

- Cette obligation touche d’abord les bâtiments neufs, les extensions et rénovations lourdes (application
en 2019, 2023 et 2025 selon la taille et l’usage) puis les bâtiments existants en 2028.

6



d. La filière solaire photovoltaïque en ombrière de parking
Sur  les  parkings,  il  est  possible  d’installer  des  ombrières  pouvant  accueillir  des  panneaux  solaires
photovoltaïques. 

Ces  installations  sont  souvent  de  capacité  plus  importante  que  les  installations  en  toiture.  C’est
pourquoi,  en  plus  des  contraintes  patrimoniales  et  paysagères,  il  existe  aussi  des  contraintes
environnementales qui vont venir impacter la réalisation de projet PV en ombrière. 

A noter en matière d’obligations réglementaires sur les parkings : 

●  Parking  >  1  500  m²  :  obligations  d’installer  des  ombrières  intégrant  un  procédé  de  production
d’énergie renouvelable sur au moins la moitié de la surface.

● Parking > 500 m² : obligation de végétaliser ou d’installer des ombrières comportant des panneaux
solaires sur au moins la moitié de la surface pour les parkings suivants :
- Parkings extérieurs neufs qui sont ouverts au public ou qui sont associés à un bâtiment tertiaire ;
- Parkings extérieurs existants lors d’une rénovation lourde ou du renouvellement de leur DSP ;
- Tous les parkings couverts (neuf dès 2023, existants à partir de 2028).

e. La filière solaire photovoltaïque au sol
Les centrales solaires au sol sont des projets de capacité installée importante. 

Des contraintes techniques, patrimoniales, paysagères et environnementales peuvent rendre difficile,
voire interdire la réalisation de tels projets. 

Ces centrales occupent également une superficie importante. Il est donc essentiel de bien cibler les
espaces fonciers susceptibles de les accueillir. En particulier, les unités foncières suivantes présentent un
intérêt pour ce type de projet : friches industrielles, sols pollués, délaissés routiers, zones abandonnées
et anciennes carrières. 

L'agrivoltaïsme (projet  photovoltaïque au sol  lié  à  une activité  agricole) n'a  pas été intégré  dans la
définition des ZAER, en attendant la publication de décrets devant affiner cette notion. 

Méthodologie :  Pour  la  filière  photovoltaïque  (PV)  au  sol,  les périmètres  présentant  une
interdiction réglementaire  stricte  au  développement  de  la filière  ou  présentant  des  contraintes  à
fort enjeu n’ont pas été considérés. 

En effet, les projets PV au sol sont des installations de capacité installée importante et soumis à des
demandes d’autorisation (environnementale notamment). 

f. La filière éolienne
Les parcs éoliens sont des projets soumis au régime des installations classées pour la protection de
l’environnement  (ICPE),  qui  font  l’objet  d’un  examen amont  minutieux  pour  l’identification de leur
impact et la prescription de mesures d’Evitement, Réduction et Compensation (séquence ERC).

En effet, de nombreuses études environnementales sont à considérer pour ce type d’installation. 

Des contraintes techniques,  patrimoniales et paysagères rendent aussi  difficile l’implantation de tels
projets. En plus des contraintes réglementaires strictes habituelles (500m des habitations, 200m des
axes routiers, …), il peut exister une contrainte réglementaire spécifique locale. 
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4. Restitution des ZAENR aux services de l’état
Pour chaque commune,  un fichier  SIG contenant l’ensemble des zones d’accélération définies pour
chaque filière sera transmis par ALM et déposé si  souhaité par la  commune, sur  le  portail  ad hoc.
Conformément au format de restitution standard communiqué par les services de l’Etat, le fichier SIG
contiendra les attributs suivants) : 

- 'id’ : l’identifiant de la ZAEnR ;
- ‘geom’ : géométrie de la ZAEnR ;
- ‘nom’ : cet attribut sera laissé vide. Il appartiendra à la commune de renseigner ce champ dans 

le cas où un nom serait attribué à la ZAEnR ;
- ‘code_postal’ : code postal de la commune ;
- ‘code_insee’ : code insee de la commune ;
- ‘code_epci’ : code de l’EPCI à laquelle appartient la commune ;
- ‘code_dept’ : code du département de la commune ;
- ‘code_region’ : code de la Région de la commune ;
- ‘surface_ha’ : surface de la ZAEnR en hectare ;
- ‘surface’ : surface de la ZAEnR en m² ;
- ‘rapport_surface’ : rapport entre la surface de la ZAEnR et celle de la commune ;
- ‘filiere’ : filière de production énergétique concernée par la ZAEnR (solaire photovoltaïque, 

éolien, géothermie, …) ;
- ‘detail_filiere’ : détail de la filière de production concernée par la ZAEnR (solaire photovoltaïque 

en toiture/ au sol/ en ombrière, géothermie de surface/profonde, …) ;
- ‘productible’ : productible annuel estimée sur la ZAEnR en MWh ;
- ‘puissance’ : puissance installée potentielle sur la ZAEnR en MW.
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ANNEXE 2 : 

CARTES DES ZONES D’ACCELERATION DES ÉNERGIES
RENOUVELABLES PAR FILIÈRE POUR LA COMMUNE DE Saint-

Léger-de-Linières 

Les cartes définissant les zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAENR) ont été mises à
disposition du public lors de la concertation menée du 29 novembre au 22 décembre 2023.
66  observations  au  total  ont  été  reçues  via  l’adresse  mail  transition-
ecologique@angersloiremetropole.fr et  concernent  16  communes  distinctes  d’Angers  Loire
Métropole. Zéro observations ont été déposées dans le recueil papier disponible en marie de Saint-
Léger-de-Linières durant la période de concertation.
Sur le fond, les principales interrogations/observations ont porté sur :

- L’évolution des cartes par l’ajout, la suppression ou la modification de zones d’accélération
des énergies renouvelables (ZAENR);

- Le  développement  des  énergies  renouvelables  au  regard  de  la  préservation  de
l’environnement et de l’agriculture, du recyclage de ces infrastructures, impacts sur la santé;

La démarche d’identification des ZAENR est explicitée dans l’annexe 1, précisant les modalités de
développement des énergies renouvelables sur Angers Loire Métropole.
Sur  la  commune  de  Saint-Léger-de-Linières,  les   cartes  n’ont  pas  été  modifiées  suite  à  la
concertation.
Ci-après, les 6 cartes communales d’identification des zones d’accélération des énergies 
renouvelables par filière de production : 

 Bois-énergie;
 Géothermie;
 Solaire thermique et photovoltaïque en toiture;
 Solaire photovoltaïque en ombrière de parking;
 Solaire au sol;
 Eolien.

mailto:transition-ecologique@angersloiremetropole.fr
mailto:transition-ecologique@angersloiremetropole.fr
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